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REGLES GENERALES SPECIFIQUES D'IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS
en complement a la réglementation de la commune

A. HORIZONTALES

Le recul est la surface obtenue par la distance latérale et la longueur corresp. acet endroit de la
construction A part lessaillies et les chemins d'acces et terrasses. ces reculs sont des zones non-

aedificandi

L'alignement des fagades principales indique parun frait discontiny dans la rue i-j esta
respecter rigoureusement pour TOUTES les constiuctions. La distance sur rue de ces facades ne |
peut étre inféerieure a celle indiquée dans le plan.

Des saillies sur lesqguatre facades sont tolerees, elles ne peuvent en aucun point depasser
deplus de 50 cm la fagade normale et sur toute sa hauteur et ne pas depasser un quarf(l/4)
du total de la longueur de la fagade sur laguelle elle est appliquee

Engénéral (a forme des constructions peut &tre librement implantee pour autant que lemprise
au sol ne soit pas depassée ainsi que [‘'orientation dela faijtiere principale soit conforme
avec l'indication contenu dans le plan.

Emprise au sol = surface batie sans garage = maximum V4 de la parcelle

La profondeur maximale des constructions est de 14 m.

B. EN ELEVATION
1.MAISONS A UN NIVEAU

-

rue

hauteur Libre0Sm 3= inclinaison dela toiture= min 32°

max. +6,00 = i max.b2°
: < c= corniche max + 3,50, doit &tre
alsgr\emsdasxmmin__ ] continue
. max +350 f- faitiére-orientation obligatoire
3 ). ! i indiguee.
2' 3 | s= longueur totale des superstructures

maximum un tiers (1/3)de la facade
correspondante et distantes d'au

moins un métre(1 m) des exfremités.
c¢'=corniche des superstructures max |
+six metres(6ém) J
Les niveaux obligatoires des rez-d-ch
indiques dans le plan se rapporfent
aux points marques -@- (nivellem.gén.)

2 MAISONS A DEUX NIVEAUX PLEINS

—f
max+6,00
[ a= inclinaison toiture obligatoirement
329 |
‘ +0,00 c= corniche max. +600 doit etre |
| confinue. |
r REZ f- faltiare arientatinn indiatee i

rolITURES
1 FORME DES TOITURES

L

T
l‘i“”

AUCUNE SUPERSTRUCTURE a part

cheminees .

TITITT i

en principe:

a 2 versants

2 COUVERTURE

La couverture sera obligatoirement

Les faces laterales des

supersfrucfures et des cheminees hors toit

seront en ardoises naturelles,

0. CLOTURES

Murs de cloture vers trottoir :en pierres bossées hauteur entre 020 et0,50m. |

Clature vers voisins : toujours mitoyenne et 3 acquerir obligatoirement si elle
existe deja. Exécution: en accord avec voisin: haie vive hauteur max 200m
ou muret avec fondation epaisseur min0,25m hauteur max. 0,50m

a 4 versants

en ardoises naturelles

Lu et approuve par les acquéreurs des lots indigués :
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